
  
 

POSTE DE CHARGE DU SUIVI SCOLAIRE  

EN ALTERNANCE DE L’ASSOCIATION 

 

A propos du Racing 92 

 
Le Racing Club de France fut créé en 1882 et devint le tout premier Champion de France de rugby en 
1892. Son palmarès s’est enrichi de 5 titres de Champion de France supplémentaires dont le dernier 
en 2016. Le club tire de son histoire et de ses succès son goût pour l’audace, l’élégance et 
l’excellence. En donnant la priorité à la formation des jeunes joueurs et à l’innovation, le Racing 92 se 
tourne vers l’avenir et prépare les succès de demain. 

 

Description Du Poste 

 

Pour nous accompagner dans la réalisation de nos projets, nous recherchons notre futur(e) 

Chargé(e) du suivi scolaire F/H en alternance. 

Rattaché(e) au Directeur du Centre de Formation et en collaboration avec le Responsable de la 

scolarité, la Responsable administrative et les personnels sportifs de l’Association, votre rôle sera 

essentiel au bon fonctionnement du service : 

 

• Coordonner l’emploi du temps scolaire des jeunes hébergés, non conventionnés, 

• Suivi de la formation et suivi hebdomadaire de la scolarité 

• En charge des contacts, entretiens et réunions avec les personnels des 

établissements scolaires. 

• Organisation et rédaction des entretiens et bilans individuels 

• Participation aux conseils de classe 

• En collaboration avec le Responsable de la scolarité, mise en place de 

l’individualisation du projet scolaire des joueurs du CDF et planification annuelle de 

celui-ci. 

 

Description Du Profil 

 

Diplômé d’un master ( Bac +4 ou bac +5) Vous utilisez PowerPoint, Excel et Word ? Vous êtes 

passionné(e) de sport ? Rigoureux(se) et organisé(e), vous souhaitez poursuivre vos études en 

alternance au sein d’une équipe passionnée et multifonctions ? 

 

Créativité, capacité à être force de proposition et dynamisme seront des atouts-clés pour réussir 

sur ce poste.  

 

Poste basé au Centre d’entrainement du Plessis-Robinson, vous pourrez être amené à vous 

déplacer sur les établissements scolaires en convention, les installations du club ou clubs 

partenaires. 


